
Modalités de prise en compte du handicap 

 

Ø Accueil des personnes sourdes et malentendantes en session spécifique, présence en 
tant que de besoin d’un interprète en langues des signes 
 

Ø Pour tous les autres handicaps physiques ou psychiques nécessitant un aménagement 
spécifique du véhicule auto-école, orientation vers les auto-école adaptés (AUTO-ECOLE 
OXYBEL/ OUALLI/ PATRICK) 

Enjeux de la formation préparatoire 

o La voiture, un outil d’insertion sociale, professionnelle et sociétale, 

o Levier favorable voir indispensable pour certains, en terme d’accès à l’emploi, à la 
formation, aux études ou au maintien dans l’emploi, 

o Outil d’autonomie, de liberté, d’émancipation, 

--Tout l’enjeu réside dans une formation complète transmettant savoir-faire et savoir-être au 
volant ; 

--L’idée étant de rouler en toute sécurité, en partage cordiale de la route et en respect de la 
réglementation du code de la route. 

4 repères vous situeront dans votre progression : 

o Compétence 1 : Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou nul  
o Compétence 2 : Appréhender la route et circuler dans des conditions normales.  
o Compétence 3 : Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec 

les autres usagers.  
o Compétence 4 : Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique 

 

Elle sera traduite dans votre livret d’apprentissage numérique, étant l’outil guide de votre formation 
et vos acquis. 

Vous serez dès lors informés sur votre évolution en termes de savoirs comportementaux, 
techniques et environnementaux. 

 

Déroulement de la formation 

ü Démarrage de la formation par les compétences 1 et 2 du REMC qui représentent près 
de 75% de la formation d’où l’intérêt de bien les maitriser avant validation. 
C’est un élément indispensable pour votre examen de conduite. La compétence 1 
concerne la mécanique du véhicule et votre autonomie dans son utilisation. La 
compétence 2 vise votre autonomie dans votre environnement routier tant au niveau des 
intersections que des manœuvres. 

ü Passage aux compétences 3 et 4 qui consistent à avoir une conduite autonome, sure et 
économique dans diverses situations. 

ü Présentation aux épreuves du permis de conduire, une fois les 4 compétences validées. 

 


